
N° 158 Décembre 2017  JOURNAL DES SOCIÉTÉS

 Dossier Les actionnaires 

Les droits de l’associé de la société  
par actions simplifiée

Jean-Jaques Uettwiller,
Associé, 
UGGC Avocats 
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Louis Périn, SAS La société par 
actions simplifiée, Joly, p. 287

3)
Louis Périn, SAS La société par 
actions simplifiée, Joly, 

4)
Pourvoi n° 05-19225.

5)

6)
Sociétés par actions simplifiées 

7)

 SAS ») 
avait été conçue comme un instrument permettant 

la qualité d’associé aux sociétés disposant d’un capital 

marqué le véritable essor de la SAS. Contrairement aux 

de devenir pratiquement la société de droit commun. 

statutaire favorise une personnalisation de la situation 

permet des fonctionnements très simples. 

I. Une modulation de la gouvernance

« un champ inédit de 
possibilités » (2) s’offre aux associés : à chacun sa société 

bien la modulation des droits d’information (A) que 

A. Les droits d’information

Indispensables pour participer activement à la vie 

les sociétés et notamment d’éclairer leur vote. La SAS 

1. La liberté contractuelle et sa limite 
jurisprudentielle

qu’il était possible de supprimer tout droit à l’information 
(3). 

des associés à l’information sur les décisions qu’ils sont 

éclairé. C’est ainsi que la Cour de cassation dans un arrêt 
les actionnaires devant 

se prononcer sur une augmentation du capital d’une 
société dont les capitaux propres sont devenus inférieurs 
à la moitié du capital doivent disposer des informations 
leur permettant de se prononcer en connaissance de 
cause sur les motifs, l’importance et l’utilité de cette 
opération au regard des perspectives d’avenir de la 
société 

arrêt du 28 mars 2012 (5) en décidant « que le droit 
d’information des associés, destiné à permettre un vote 
éclairé par des associés mis en situation d’apprécier la 
portée de leur vote par une information préalable ne doit 
pas être assimilé à une simple irrégularité formelle de 
convocation et l’adoption à l’unanimité de la résolution 
en cause, ne fait pas disparaître le droit pour tout associé 
de faire annuler une résolution prise alors qu’il n’a pas 
été en mesure de voter en connaissance de cause ». 

société a le droit à une information minimale portant 
sur les décisions qui sont soumises à son vote (6). Dès 

un impératif jurisprudentiel : fournir les informations 

de cassation sanctionne les manquements (7) et qui 

avec l’applicabilité à la SAS de quelques dispositions du 

moins 5 % du capital social de poser des questions écrites 

et l’article L. 225-232 du Code de commerce qui permet 
aussi aux associés représentant au moins 5 % du capital 

sur tout fait de nature à compromettre la continuité de 
l’exploitation. 

vote et le devoir de loyauté. Mais force est de constater 



JOURNAL DES SOCIÉTÉS  N° 158 Décembre 2017

 Dossier Les actionnaires  

8) Le mémento de la SAS/
SASU, Revue Fiduciaire,  
p. 252

9) Isabelle Urbain-Parleani, Le 

originalité affirmée, Revue des 
sociétés, 2016, p. 572, p. 31

10) Pour ce dernier point, depuis 
 

des droits de vote. Il est donc limité dans son étendue et 

dans bien des circonstances.

2. L’organisation contractuelle

Il est évident que tous les associés n’ont pas les mêmes 

que l’on ne peut se contenter de formules toutes faites 
ou de dupliquer les droits d’information de l’actionnaire 

droits d’information des associés de la SAS puissent être 

lorsqu’elle réunit des associés de différentes natures. 

Ce droit d’information pourra aller jusqu’à la faculté de 

production. La limite sera sans doute l’excès susceptible 
de perturber le bon fonctionnement social ou de faire 
sortir de l’entreprise commune des secrets d’affaires ou 
des informations sensibles en matière de concurrence.

préciser les fréquences et les délais. L’envoi d’un dossier 

de la jurisprudence citée supra.

formalisme traditionnel des sociétés anonymes. En 

 

acquis que tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives. Si le principe en demeure acquis 

décisions collectives ou dans celui de l’exercice des droits 
de vote. 

1. Le domaine modulable des décisions 
collectives

« les statuts déterminent les décisions qui doivent être 
prises collectivement par les associés dans les formes et 
conditions qu’ils prévoient
peuvent décider librement des décisions qu’ils souhaitent 

énoncées par ledit article L. 227-9 et de celle découlant de 
l’article L. 227-19. 

collective prise dans les conditions et formes prévues par 
les statuts (10).

décidée qu’avec le consentement de celui-ci en application 
du second alinéa de l’article 1836 du Code civil.

décisions collectives et étendre ce domaine. Il conviendra 

des statuts autres que celles qui sont par l’effet de la loi de 

À défaut de dispositions statutaires attribuant 

lieu d’appliquer le premier alinéa de l’article 1836 du Code 
civil (« 
clause contraire, que par accord unanime des associés ») 
et de les faire décider à l’unanimité des associés. 

d’une vidéo-conférence…11 Par précaution et par souci 

simplement encadrée par la nécessaire mise en mesure 
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17)
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société par actions simplifiée et 
le droit de vote, Recueil Dalloz 
2008, p. 1563

18) Hélène Azarian, Fasc. 

des associés, JCI Commercial ; 

Périn, SAS La société par actions 
simplifiée, Joly,  

19) Troisième alinéa de l’article 
L. 227-6 dans la rédaction issue 
de la loi n° 2003-706 du 1er août 
1966.

20)
 

21)
n° 10-20878

22)
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« d’apprécier la portée de leur vote par une information 
préalable » (12).

associés ont l’opportunité de délimiter l’étendue de leurs 
pouvoirs décisionnels. Il leur est loisible d’étendre ou 
de restreindre à leur convenance le domaine de leur 
intervention dans le processus des décisions impactant 

contractuelle n’est séduisante que si les associés se 

aux statuts aux seuls cas pour lesquels cette nullité est 
expressément prévue par la loi. 

2. L’aménagement des droits de vote

expressément que le droit de vote attaché aux actions de 
la SAS est proportionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent. Alors jusqu’où est-il possible de maîtriser 

l’unanimité requise pour certaines décisions collectives. 

des clauses statutaires relatives à l’inaliénabilité des 

et de celles décidant la transformation en société en nom 
collectif (14). 
En dehors de ces décisions impérativement votées à 

majorité et de quorum. La liberté contractuelle retrouve 

champ des possibles en commençant par les droits de 

À

d’un droit de vote plural peut être accordé à toutes les 
actions dans le respect de certaines limites. 

La modulation des droits de vote n’est pas la seule 

rédacteurs des statuts de la SAS. Tandis qu’un associé 

politique lourdement affaibli. L’affaiblissement peut-il 

Rappelons que l’article L. 228-11 du Code de commerce 
dispose que « les actions de préférence sans droit de 
vote ne peuvent représenter plus de la moitié du capital 
social

la liberté statutaire permettait de supprimer le droit de 
vote dans la SAS. La jurisprudence a rappelé qu’un « tout 
associé a le droit de participer aux décisions collectives 
et de voter et que les statuts ne peuvent déroger à 
ces dispositions que dans les cas prévus par la loi » 

décisions sensibles telles que l’exclusion d’un associé. La 
liberté contractuelle dans les statuts de la SAS réside dans 
l’articulation des possibles. 

dehors des statuts. Les associés peuvent conclure des 

pourquoi conclure une convention de vote annexe alors 
que les statuts de la SAS peuvent contenir l’ensemble des 

nombreux cas de se dispenser d’un pacte extrastatutaire. 

prend tout son sens par la déconnexion du capital et du 
pouvoir. Les associés ne sont pas les seuls maîtres de la vie 

3. L’aménagement des organes de direction

Comme le dispose l’article L. 227-5 du Code de 

lesquelles la société est dirigée ». Cet article découle de  
l’éviction des articles L. 225-17 à L. 225-95-1 du Code de 

dispose que « la société est représentée à l’égard des 
tiers par un président désigné dans les conditions 
prévues par les statuts
protection des tiers qui impose pour toute forme sociale 

ci se voit investi du pouvoir de représenter la société à 

l’objet social. 

désormais acquis que « les statuts peuvent prévoir les 
conditions dans lesquelles une ou plusieurs personnes, 
autres que le président, portant le titre de directeur 
général ou de directeur général délégué, peuvent 
exercer les pouvoirs

s’applique (21). Sans surprise la jurisprudence décide 
que : (22) : « les tiers peuvent se prévaloir à l’égard 

pris pour le compte de cette dernière par une personne 
portant le titre de directeur général ou de directeur 
général délégué de la société ».  
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26)
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27)

28)

Abus de majorité et fraude aux 
droits des minoritaires dans 

critères, Lexbase Hebdo édition 
affaires

29) Lamy sociétés commerciales, 

30)
commerce

31)

se limitant à des actes déterminés (23). 

fortement contractualisé (24). 

choix se portera sur le schéma d’un président et d’un 

manquant. 
La liberté contractuelle offre aux associés de la SAS le choix 

n’interdit aux associés d’instaurer un ou plusieurs comités 

en effet être investis de pouvoir de représentation de la 

du Code de commerce dispose que le président et 

Ces nominations n’entrent pas dans le cadre des décisions 
dont l’article L 227-9 alinéa 2 du Code de commerce 
impose qu’elles soient prises collectivement par les 
associés.
Il est de pratique courante de réserver à l’associé principal 

Si les associés choisissent d’accorder de nombreux 

4. Les organes de surveillance

système de surveillance. 

Libre alors aux associés de prévoir dans les statuts un 

aux associés de suivre et s’exprimer sur les affaires 

commerce. 

dispositif lacunaire de protection des associés de 

administrateur provisoire lorsque la société est menacée 

convient de s’en remettre aux prévisions statutaires. 
Cette preuve supplémentaire était-elle nécessaire pour 
asseoir l’amplitude de la liberté contractuelle offerte aux 

des associés se font l’écho de la liberté contractuelle de la 

correspondants pourraient parfaitement être exercés 
directement par les associés eux-mêmes en tant que tels.

II. Les droit patrimoniaux

La liberté contractuelle de la SAS est-elle tout aussi 

Il est prudent d’en douter. Cette question pendante 
sera analysée au travers des dividendes et du boni de 

A. Les dividendes et le boni de liquidation

droit aux dividendes et  par l’attribution du boni 
de liquidation. 

dès lors les dispositions prévues pour la société anonyme 
aux articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce 

Code civil dispose que « la part de chaque associé 

déterminent à proportion de sa part dans le capital 
social
d’ordre public et la liberté contractuelle peut retrouver 

proportionnalité dans la répartition des dividendes 
et d’accorder des droits pécuniaires différenciés selon 

de recevoir une part majorée du dividende versé dans 

majoration du dividende pour les actions inscrites au 

Mais cette liberté relative aux dividendes est encadrée. 

clauses réputées non écrites lorsqu’elles attribuent à un 
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Cette liberté contractuelle restreinte se manifeste de la 

nominal des actions a été remboursé (34). 

B. La cession volontaire ou forcée  
des actions 

fondamental de demeurer associé. Comme toute 

de différents instruments contractuels. 

du non-respect de ces clauses sera la nullité de la 
cession expressément prévue par l’article L. 227-

jurisprudence n’est pas parfaitement limpide à lire. 

1. Les clauses de non-cession

La validité des clauses d’inaliénabilité est encore contestée 

demeure sur la durée possible de telles clauses. Le débat 

de commerce qui dispose que « les statuts de la société 
peuvent prévoir l’inaliénabilité des actions pour une 
durée n’excédant pas 10 ans
associés (35). 

une telle clause. Il n’y a qu’une seule condition clairement 
énoncée à la lettre de l’article : la durée de 10 ans. Mais 

faudra leur accord unanime. 

préciser clairement le champ d’application de la clause 

telles que le point de départ du délai. À ceci s’ajoute la 

interdits en raison de l’inaliénabilité. 

de prévoir dans les statuts la levée de l’inaliénabilité 
dans certaines circonstances déterminées à l’avance. À 

ce qui n’est pas souhaitable. 

2. Les clauses d’agrément

En vertu de l’article L. 227-14 du Code de commerce : 
« les statuts peuvent soumettre toute cession d’actions 

à l’agrément préalable de la société ». Depuis 

recours à un tel mécanisme. Cette réforme souffre 

sauf si les rédacteurs des statuts ont pris la précaution 

l’unanimité pour cette insertion.

l’article est explicite : toutes les cessions peuvent être 

autorisées dans le cadre d’une société anonyme (37). En 

découlant de succession ou liquidation de communauté 

actions en cas de refus. Les méthodes de calcul du prix 

La rédaction de la clause doit être des plus complètes.  Là 

doivent se prononcer clairement. 

cession ne saurait être écarté du vote en application de 
l’article 1844 du Code civil.  

3. Les clauses de préemption

Une clause de préemption permet aux associés restants 

l’hypothèse dans laquelle l’un d’entre eux déciderait de 

préemption. 

La validité d’une telle clause dans les statuts a déjà été 
reconnue pour la société anonyme (40). Nul doute qu’une 
telle clause puisse être insérée dans les statuts d’une SAS. 
L’arrêt de la Cour de cassation Com. 2 février 2016 
n° 14-20747 a notamment précisé la portée d’une 
clause de préemption statutaire : « la cour d’appel, qui 
a fait application de stipulations claires et dépourvues 
d’ambiguïté, ne nécessitant donc aucune interprétation, 
a statué à bon droit ». Cet arrêt invite donc à être le 
plus précis possible dans la rédaction de la clause de 
préemption. 

4. Les clauses de cessions forcées ou d’exclusion 

32)

33)
commerce

34)
Louis Périn, SAS La société par 
actions simplifiée, Joly,

35)
commerce

36) Lamy sociétés commerciales, 

37) Lamy sociétés commerciales, 

38) Articles L. 262-19 et L. 227-

39)
Sociétés par actions simplifiées 

40) ère

mars 1990
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jurisprudence du XIXe 

que devant l’accord marqué par l’associé dans le pacte 
social sur son éventuelle exclusion. 

« dans les conditions qu’ils déterminent, les statuts 
peuvent prévoir qu’un associé peut être tenu de 
céder ses actions. Ils peuvent également prévoir la 
suspension des droits non pécuniaires de cet associé 
tant que celui-ci n’a pas procédé à cette cession ». 

peuvent  parfaitement être insérées dans les statuts 

laisse aux statuts la possibilité de « prévoir que la société 
 

l’exercice des droits non pécuniaires de cet associé et 
de l’exclure ». La possibilité d’insérer de telles clauses 

révélatrice de la liberté contractuelle. 

Une exclusion ad nutum
saurait être acceptée (41). Les exemples de motifs sont 

 

d’éviter « les formules creuses, ou trop sujettes à 
discussion » (43). 

une cession forcée/exclusion automatique ou alors 

du processus. Il est important que l’intéressé soit 
convoqué en temps utile et puisse être entendu s’il le 

forcées et d’exclusion sont soumises au vote de la 

permet pas de priver l’associé dont l’exclusion est 
proposée de son droit de participer à cette décision et 
de voter sur la proposition (45). Pour contourner cette 

anticipé : quelles sont les conditions du rachat des titres 

expertale.  

5.  Les cessions conjointes

concomitante de plusieurs associés. Même si la loi est 

comme interdisant la possibilité de prévoir dans la SAS 
de telles stipulations. 

pour les associés minoritaires. Selon sa rédaction de la 

cette clause assure au minoritaire la faculté de pouvoir 
céder ses titres au même acquéreur et dans les mêmes 
conditions que l’associé majoritaire cédant. L’associé 
minoritaire ne subit ainsi pas de décote.

Lorsque la clause de sortie conjointe permet aux 

s’appliquant uniquement à une partie de la participation 
calculée au prorata de la participation cédée par l’associé 
sortant. 

de l’offre d’achat et les délais d’exécution doivent être 
précisés. 

6. Le prix de cession

Un point est tout à fait essentiel lors de la mise en œuvre 

dans 
les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code 
civil ». 

 

que : « L’expert ainsi désigné est tenu d’appliquer, 
lorsqu’elles existent, les règles et modalités de 
détermination de la valeur prévues par les statuts de 
la société ou par toute convention liant les parties. »

les statuts ou dans un pacte extrastatutaire le mode de 
calcul du prix des actions dans le cas de mise en œuvre 
de ces clauses.
Cette dernière remarque conduit à une autre plus 

les statuts par un pacte extrastatutaire. À

les statuts et pratiquement la plupart des stipulations 
des pactes peuvent y trouver place. Outre que la 
coexistence de deux instruments contractuels pour 

dans l’application des conventions d’actionnaires. 

remarque en limitant les cas où la violation des statuts 

demeure encore une meilleure protection.
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